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(54) VÉHICULE FERROVIAIRE POURVU D’UN NIVELLEMENT ET PROCÉDÉ DE CIRCULATION 
ASSOCIÉ

(57) L’invention concerne un véhicule ferroviaire
comprenant au moins une voiture (14) et au moins un
bogie portant la voiture (14).

Le bogie comprend un châssis (22) et un système
de suspension secondaire (24) entre le châssis (22) et
la voiture (14).

Le système de suspension secondaire (24) com-
prend un ensemble de ressort (26) monté entre le châssis
(22) et la voiture (14).

Le système de suspension secondaire (24) com-
prend un vérin (28), muni d’un piston (42) s’étendant au
moins partiellement entre une butée haute (32) solidaire
de la voiture (14) et une butée basse (34) solidaire du
châssis (22), et un dispositif d’alimentation du vérin (30).

Le dispositif d’alimentation du vérin est propre à ali-
menter le vérin (28) de sorte que la distance entre les
butées haute (32) et basse (34) soit maintenue constante
par le vérin (28).
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule fer-
roviaire comprenant au moins une voiture et au moins
un bogie portant la voiture, le bogie comprenant :

- un châssis, et
- un système de suspension secondaire entre le châs-

sis et la voiture, le système de suspension secon-
daire comprenant un ensemble de ressort monté en-
tre le châssis et la voiture.

[0002] Afin de faciliter la montée et la descente de per-
sonnes et/ou de marchandise, il est avantageux de pou-
voir régler la hauteur de la voiture, afin de l’adapter à
celle du quai.
[0003] Le document US 2015021445 décrit un véhicu-
le ferroviaire comprenant une voiture et un bogie, un res-
sort de suspension s’étendant entre la voiture et le bogie.
Un piston est apte à lever ou descendre le point bas du
ressort relié au bogie. Par l’intermédiaire du ressort, la
hauteur de la voiture est variable. Cela permet notam-
ment de réduire la distance verticale entre le plancher
de la voiture et un quai.
[0004] Cependant il convient alors de régler la hauteur
de la voiture à chaque arrêt à quai. Cela nécessite par
exemple un asservissement afin de connaître la hauteur
actuelle de la voiture par rapport à la hauteur souhaitée,
qui est notamment fonction de la masse des personnes
et/ou de la marchandise à bord de la voiture et d’autres
variables.
[0005] Ce système de nivellement est donc compliqué
à mettre en oeuvre.
[0006] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient en proposant un système de nivelle-
ment facile à mettre en oeuvre.
[0007] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un véhicule ferroviaire du type précité, dans lequel le
système de suspension secondaire comprend un vérin,
muni d’un piston s’étendant au moins partiellement entre
une butée haute solidaire de la voiture et une butée basse
solidaire du châssis, et un dispositif d’alimentation du
vérin, le dispositif d’alimentation du vérin étant propre à
alimenter le vérin de sorte que la distance entre les bu-
tées haute et basse soit maintenue constante par le vérin.
[0008] Le vérin maintient ainsi le châssis et la voiture
à une distance constante dans la direction verticale, sans
dépendre notamment de la charge du véhicule. La dis-
tance est, par exemple, choisie pour que la hauteur du
plancher de la voiture à l’arrêt dans une station soit sen-
siblement égale à la hauteur du quai de cette station.
[0009] Un véhicule ferroviaire selon l’invention peut
comporter en outre l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises seules ou selon toutes les com-
binaisons techniquement possibles :

- la butée haute et la butée basse sont alignées ver-
ticalement,

- le vérin comprend un cylindre, le piston séparant le
cylindre en une chambre haute et une chambre bas-
se, et en ce que le dispositif d’alimentation du vérin
est configuré pour alimenter les chambres haute et
basse,

- le dispositif d’alimentation du vérin est propre à ali-
menter le vérin de sorte que le piston soit sensible-
ment compris entièrement dans le cylindre,

- le vérin comprend un cylindre, le piston séparant le
cylindre en une chambre haute et une chambre bas-
se, et en ce que le dispositif d’alimentation du vérin
est configuré pour alimenter seulement l’une des
chambres haute et basse, l’autre des chambres hau-
te et basse étant équipée d’un ressort de rappel con-
figuré pour ramener le piston dans une position de
repos à l’intérieur du cylindre, lorsque le vérin n’est
pas alimenté par le dispositif d’alimentation,

- le dispositif d’alimentation du vérin est propre à ali-
menter le vérin de sorte que le piston vienne en con-
tact avec la butée basse et la butée haute, le vérin
étant alors dans une position de débattement vertical
maximal et la distance entre les butées haute et bas-
se étant maintenue constante,

- le vérin comprend un cylindre solidaire de la voiture,
en ce que le piston comprend une tête et une tige
s’étendant depuis la tête et traversant le cylindre, et
en ce que le dispositif d’alimentation du vérin est
propre à alimenter le vérin de sorte que la tête du
piston soit maintenue en butée contre la butée haute
et que la tige du piston soit maintenue en butée con-
tre la butée basse,

- le cylindre comprend une extrémité, la butée haute
étant fixée à ladite extrémité, la butée haute étant
munie d’un orifice de passage de la tige, et

- le vérin est situé à l’intérieur de l’ensemble de ressort
selon un axe principal de la suspension secondaire.

[0010] L’invention concerne également un procédé de
circulation d’un véhicule ferroviaire tel que défini précé-
demment, comprenant les étapes suivantes :

- circulation du véhicule ferroviaire, le vérin étant ali-
menté par le dispositif d’alimentation, de sorte à per-
mettre un déplacement relatif entre le châssis et la
voiture, et

- arrêt du véhicule ferroviaire à un quai, le vérin étant
alimenté par le dispositif d’alimentation, de sorte à
maintenir constante la distance entre le châssis et
la voiture.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique d’un véhicule
ferroviaire à l’arrêt à une station selon un premier
exemple de réalisation de l’invention,
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- la figure 2 est une vue schématique en coupe selon
un plan vertical d’un système de suspension secon-
daire du véhicule ferroviaire de la figure 1, conforme
à un premier mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 2 d’un
système de suspension secondaire conforme à un
deuxième mode de réalisation de l’invention.

[0012] Les termes « vertical » et « horizontal » s’en-
tendent de manière générale par rapport aux directions
usuelles d’un véhicule ferroviaire circulant sur des rails.
[0013] Un véhicule ferroviaire 10 à l’arrêt dans une sta-
tion est représenté à la figure 1.
[0014] La station comprend au moins un quai 12, tel
que le véhicule ferroviaire 10 est arrêté le long du quai 12.
[0015] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
une voiture 14 et au moins un bogie 16 portant la voiture
14.
[0016] Le bogie 16 s’étend par exemple à une extré-
mité de la voiture 14 et supporte deux voitures adjacen-
tes.
[0017] Selon un mode de réalisation conventionnel, la
voiture 14 est supportée par deux bogies 16 à chacune
de ses extrémités.
[0018] La voiture 14 présente un volume intérieur 18
vide configuré pour recevoir des personnes ou des biens
à transporter.
[0019] Le volume intérieur 18 communique avec l’ex-
térieur par au moins une porte 19.
[0020] Le volume intérieur 18 est notamment délimité
par un plancher inférieur 20, sur lequel évolue les per-
sonnes et/ou les marchandises.
[0021] Le bogie 16 comprend un châssis 22 et un sys-
tème de suspension secondaire 24 entre le châssis 22
et la voiture 14.
[0022] Le système de suspension secondaire 24 per-
met de reprendre les débattements verticaux entre la voi-
ture 14 et le bogie 16. Le système de suspension secon-
daire permet notamment d’assurer à la fois la fonction
de suspension entre la voiture 14 et le bogie 16 et la
fonction de positionnement vertical de la voiture 14 par
rapport au quai de gare 12.
[0023] A cet effet, le système de suspension secon-
daire 24, représenté à la figure 2, comprend un ensemble
26 de ressort monté entre le châssis 22 et la voiture 14
et assurant la fonction de suspension et un vérin 28 as-
surant une fonction de positionnement vertical de la voi-
ture 14 par rapport au quai de gare 12.
[0024] Le système de suspension secondaire 24 com-
prend en outre un dispositif d’alimentation 30 du vérin
28, une butée haute 32 solidaire de la voiture 14 et une
butée basse 34 solidaire du châssis 22.
[0025] La butée haute 32 et la butée basse 34 sont
destinées à limiter le débattement vertical du vérin 28.
[0026] Le système de suspension secondaire 24
s’étend selon un axe principal X.
[0027] L’axe principal X est vertical.
[0028] L’ensemble 26 de ressort s’étend selon l’axe

principal X.
[0029] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’ensemble 26 de ressort comprend un ressort
interne 36 et un ressort externe 38.
[0030] Le ressort interne 36 et le ressort externe 38
sont des ressorts hélicoïdaux et coaxiaux, ayant pour
axe central l’axe principal X.
[0031] Ils s’étendent chacun entre le châssis 22 et la
voiture 14. Ils sont, en outre, solidaires du châssis 22 et
de la voiture 14.
[0032] Le diamètre du ressort interne 36 est inférieur
au diamètre du ressort externe 38, de sorte que le ressort
interne 36 s’étend dans le volume interne du ressort ex-
terne 38.
[0033] Le ressort interne 36 et le ressort externe 38
ont des sens d’enroulement opposés.
[0034] Lorsque la voiture 14 est vide, le ressort interne
36 et le ressort externe 38 ont, par exemple, une hauteur
définie verticalement comprise entre 270 mm et 275 mm.
[0035] Le diamètre du ressort interne 36 est sensible-
ment égal à 140 mm. Le diamètre du ressort externe 38
est sensiblement égal à 270 mm.
[0036] La flexibilité de l’ensemble 26 de ressort est en-
viron égale à 21 mm pour 1000 daN, la flexibilité étant
définie comme la perte de hauteur par unité de charge.
[0037] L’ensemble 26 de ressort permet un déplace-
ment relatif entre le châssis 22 et la voiture 14.
[0038] La butée basse 34 s’étend selon l’axe principal
X entre une première extrémité 70, solidaire du châssis
22, et une deuxième extrémité 72, en regard de la butée
haute 32.
[0039] La butée basse 34 s’étend radialement autour
de l’axe principal X et au moins partiellement dans le
volume interne du ressort interne 36.
[0040] La deuxième extrémité 72 présente un appui
74 de butée basse.
[0041] Le vérin 28 s’étend entre la voiture 14 et le bogie
16
[0042] Le vérin 28 est situé à l’intérieur de l’ensemble
de ressort 26 selon l’axe principal X. Le vérin 28 s’étend
au moins partiellement dans le volume intérieur du res-
sort interne 36.
[0043] Le vérin 28 est, par exemple, hydraulique.
[0044] Le vérin 28 comprend, de manière classique,
un cylindre 40 et un piston 42.
[0045] Le cylindre 40 s’étend entre une première ex-
trémité 44, solidaire de la voiture, et une deuxième ex-
trémité 46, en regard de la butée basse 34, selon l’axe
principal X.
[0046] Le cylindre 40 est fermé par la voiture 14 en sa
première extrémité 44.
[0047] La butée haute 32 est ici présente à la deuxième
extrémité 46 du cylindre 40.
[0048] La butée haute 32 s’étend radialement autour
de l’axe principale X.
[0049] La butée haute 32 présente une surface interne
62 fermant partiellement le cylindre 40 et une surface
externe 64 en regard de la butée basse 34.
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[0050] La butée haute 32 définit un orifice 61 de pas-
sage, plus particulièrement en son centre.
[0051] Le piston 42 est mobile dans le cylindre 40 et
comprend une tête 48 et une tige 50 solidaire de la tête
48.
[0052] Le piston 42 s’étend partiellement entre la butée
haute 32 et la butée basse 34. La tête 48 est apte à
coulisser dans le cylindre 40.
[0053] La tête 48 sépare le cylindre 40 en deux cham-
bres isolées, à savoir une chambre haute 52 et une cham-
bre basse 54.
[0054] La chambre basse 54 est partiellement délimi-
tée par la butée haute 32.
[0055] La tête 48 comprend une extrémité haute 56 en
regard de la première extrémité 44 et une extrémité bas-
se 58 en regard de la deuxième extrémité 46.
[0056] L’extrémité basse 58 est apte à venir en butée
contre la butée haute 32.
[0057] La tige 50 est propre à traverser la butée haute
32 suivant l’axe principal X au niveau de l’orifice 61 de
passage et comprend une extrémité libre 60 apte à être
en contact avec la butée basse 34.
[0058] Le vérin 28 est propre à être déployé dans une
position de débattement vertical maximal via le dispositif
d’alimentation 30, dans laquelle l’extrémité basse 58 en-
tre en contact avec la butée haute 32 et l’extrémité libre
60 est en contact avec la butée basse 34, plus particu-
lièrement au niveau de l’appui 74 de butée basse.
[0059] Avantageusement, la butée haute 32 est munie,
au niveau de la surface interne 62, d’un moyen 65
d’amortissement des contacts entre l’extrémité basse 58
et la butée haute 32, notamment lorsque le piston 42 est
dans la position de débattement vertical maximal du vérin
28.
[0060] En variante ou additionnellement, la tête 48,
plus particulièrement l’extrémité basse 58, est munie de
moyen d’amortissement des contacts entre l’extrémité
basse 58 et la butée haute 32, notamment lorsque le
vérin 28 est dans la position de débattement vertical
maximal.
[0061] Avantageusement, la surface externe 64 est
munie d’un dispositif d’amortissement 66 configuré pour
amortir les contacts entre la surface externe 64 et la butée
basse 34. Le dispositif d’amortissement 66 est élastique.
La rigidité verticale de compression du dispositif d’amor-
tissement 66 est par exemple environ de 70 à 100
daN/mm.
[0062] Le dispositif d’amortissement 66 et l’appui de
butée basse 74 sont alignés verticalement, plus particu-
lièrement suivant l’axe principal X, et se font face, c’est-
à-dire qu’ils délimitent entre eux un espace s’étendant
selon X.
[0063] Le dispositif d’alimentation 30 est apte à alimen-
ter le vérin 28 en fluide, par exemple en huile, ayant ici
une pression comprise entre 50 bars et 150 bars.
[0064] Le dispositif d’alimentation 30 est configuré
pour commander le déplacement du piston 42 dans le
cylindre 40.

[0065] Le dispositif d’alimentation 30 est notamment
configuré pour commander le déplacement du piston 42
dans la position de débattement vertical maximal du vérin
28 en créant une différence de pression entre la chambre
haute 52 et la chambre basse 54 pour déplacer le piston
42 afin qu’il entre en contact avec la butée basse 34 et
la butée haute 32.
[0066] Le dispositif d’alimentation 30 comprend, par
exemple, un réservoir (non représenté) positionné au ni-
veau de la voiture 14 et un conduit d’alimentation 68 con-
figuré pour alimenter en fluide la chambre haute 52 et la
chambre basse 54.
[0067] Le conduit 68 relie le réservoir et les chambres
haute 52 et basse 54.
[0068] La butée haute 32 et la butée basse 34 sont
rigides. Elles sont par exemple réalisées en acier.
[0069] La butée haute 32 vient limiter le débattement
vertical du vérin 28 lorsque le piston est déplacé dans la
position de débattement vertical maximal. La butée haute
32 limite le déplacement du cylindre 40 et de la voiture
14 vers le haut, c’est-à-dire à l’opposé de la butée basse
34.
[0070] La butée basse 34 vient limiter le débattement
vertical du vérin 28 lorsque le piston est déplacé dans la
position de débattement vertical maximal. La butée bas-
se 34 limite le déplacement du piston 42 vers le bas,
c’est-à-dire à l’opposé de la voiture 14.
[0071] Le fonctionnement du système de suspension
secondaire 24 et notamment du vérin 28 va maintenant
être expliqué plus en détails, à l’aide de la description
d’un procédé de circulation du véhicule ferroviaire 10.
[0072] Dans une première étape, le véhicule ferroviai-
re 10 circule sur une voie 78 et à distance du quai 12,
par exemple à plus de 1 kilomètre du quai 12.
[0073] Le dispositif d’alimentation 30 permet un dépla-
cement relatif entre le châssis 22 et la voiture 14 et les
ressorts 36, 38 sont libres de jouer leur fonction de sus-
pension.
[0074] Le dispositif d’alimentation 30 n’alimente alors,
par exemple, pas le vérin 28.
[0075] Le piston 42 est, par exemple, sensiblement en-
tièrement rentré à l’intérieur du cylindre 40 et la distance
entre la voiture 14 et le châssis 22 varie, par exemple,
selon les mouvements du véhicule ferroviaire 10, c’est-
à-dire de l’ensemble de ressorts 26, ou selon les éven-
tuels contacts du vérin 28 avec la butée basse 34.
[0076] Dans cette première étape, la butée haute 32,
plus particulièrement le dispositif d’amortissement 66,
est propre à venir en contact avec l’appui de butée basse
74 suivant les mouvements de la voiture 14 par rapport
au châssis 22. Le dispositif d’amortissement 66 permet
alors notamment de limiter l’usure mécanique du systè-
me de suspension secondaire 24.
[0077] En d’autres termes, lors de la première étape,
le piston 42 n’est pas maintenu en butée contre les bu-
tées haute et basse. II est par exemple distant des butées
haute et basse suivant l’axe X.
[0078] En variante, lors de la première étape, le dis-

5 6 



EP 3 254 924 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

positif d’alimentation 30 alimente le vérin 28 pour main-
tenir le piston 42 dans une position de débattement ver-
tical minimal du vérin, également appelée position de
repos, dans laquelle le piston 42 est sensiblement entiè-
rement rentré à l’intérieur du cylindre 40.
[0079] Puis, dans une deuxième étape, le véhicule fer-
roviaire 10 s’arrête à une station le long d’un quai 12.
[0080] Le vérin 28 est alors alimenté par le dispositif
d’alimentation 30, de sorte à maintenir constante la dis-
tance entre le châssis 22 et la voiture 14 et à empêcher
le mouvement des ressorts 36, 38. En d’autres termes,
le vérin 28 est mis sous pression de sorte à maintenir la
distance entre les butées haute 32 et basse 34 constante
et à empêcher le libre mouvement de l’ensemble de res-
sorts 26.
[0081] La distance entre les butées haute 32 et basse
34 est maintenue sensiblement égale à la hauteur de la
tige 50 et est, par exemple, comprise entre 20 cm et 40
cm, de préférence égale à 30 cm.
[0082] Plus précisément, le dispositif d’alimentation 30
alimente le vérin 28, de sorte à déplacer et à maintenir
le piston 42 dans la position de débattement vertical
maximal.
[0083] Le piston est alors déplacé vers le bas en di-
rection de la butée basse, de sorte que l’extrémité libre
60 entre en contact avec la deuxième extrémité 72 de la
butée basse, plus particulièrement avec l’appui de butée
basse 74. Puis, le cylindre 40 se déplace vers le haut, le
long de la tige 50, jusqu’à ce que la butée haute 32 vienne
en appui contre l’extrémité basse 58 de la tête 48 du
piston 42.
[0084] Le vérin 28 est alors en position de débattement
vertical maximal. La tête 48 est maintenue en butée con-
tre la butée haute 32 et la tige 50 est maintenue en butée
contre la butée basse 34. La hauteur entre la voiture 14
et le châssis 22 est alors fixe et correspond au débatte-
ment verticale maximal du vérin 28.
[0085] La distance entre la voiture 14 et le châssis 22
est, par exemple, telle que la hauteur au sol du plancher
20 de la voiture 14 est sensiblement égale à la hauteur
au sol du quai 12, c’est-à-dire que le plancher 20 et le
quai 12 s’étendent dans un même plan horizontal.
[0086] Enfin, le véhicule ferroviaire 10 démarre de la
station et le vérin 28 est alors alimenté par le dispositif
d’alimentation 30 ou non, de sorte à permettre un dépla-
cement relatif entre le châssis 22 et la voiture 14 et à ce
que les ressorts 36, 38 soient libres de jouer leur fonction
de suspension.
[0087] En variante, l’alimentation du vérin 28 par le dis-
positif d’alimentation 30 commence avant l’arrêt du vé-
hicule ferroviaire 10, de sorte qu’à l’arrêt du véhicule fer-
roviaire 10 le plancher est déjà à hauteur de quai.
[0088] En variante, la butée haute 32 et/ou la butée
basse 34 font partie respectivement de la voiture 14 et/ou
du châssis 22.
[0089] Alternativement, le piston 42 du vérin 28 est so-
lidaire de la butée basse 34 et entre en contact avec la
butée haute 32 lorsque le vérin 28 est alimenté par le

dispositif d’alimentation 30.
[0090] Alternativement, le montage du vérin est inver-
sé et le cylindre 40 est par exemple solidaire du châssis,
tandis que le piston 42 se déplace en direction de la voi-
ture 14 lorsqu’il est alimenté par le dispositif d’alimenta-
tion 30. Dans cette variante, le cylindre 40 forme par
exemple la butée basse tandis que la butée haute est
positionnée au niveau de la voiture 14 en regard de la
tige 50.
[0091] Alternativement, la butée haute 32 est formée
par une pièce solidaire à la voiture 14 et est avantageu-
sement positionnée à l’intérieur du cylindre 40.
[0092] Alternativement, le piston 42 s’étend entre la
butée haute 32 et la butée basse 34.
[0093] Un deuxième mode de réalisation de l’invention
est représenté à la figure 3 et sera décrit ci-après. Dans
le deuxième mode de réalisation de l’invention, un sys-
tème de suspension secondaire 124, différent du systè-
me de suspension secondaire 24 présenté ci-dessus est
utilisé.
[0094] Par la suite, seules les différences entre le sys-
tème de suspension secondaire 124 et le système de
suspension secondaire 24 seront présentées et les élé-
ments similaires ne seront pas à nouveau présentés et
porteront les mêmes références.
[0095] Le système de suspension secondaire 124 est
globalement similaire au système de suspension secon-
daire 24 et diffère simplement en ce qu’il comprend un
dispositif d’alimentation 130 différent et un ressort de rap-
pel 133 positionné à l’intérieur de la chambre basse 54.
[0096] Le dispositif d’alimentation 130 est configuré
pour alimenter seulement l’une des chambres haute et
basse, à savoir la chambre haute 52 dans l’exemple pré-
senté à la figure 3.
[0097] Le dispositif d’alimentation 130 comprend un
conduit d’alimentation 68 configuré pour alimenter uni-
quement la chambre haute 52.
[0098] Le ressort de rappel 133 est configuré pour ra-
mener le piston 42 dans la position de débattement ver-
tical minimal, à l’intérieur du cylindre 40, lorsque le vérin
n’est pas alimenté par le dispositif d’alimentation 30.
[0099] Le ressort de rappel 133 est positionné dans la
chambre basse entre la deuxième extrémité 46 et l’ex-
trémité basse 58.
[0100] En variante, lorsque le dispositif d’alimentation
est configuré pour alimenter la chambre basse, le ressort
de rappel est positionné dans la chambre haute entre la
première extrémité 44 et l’extrémité haute 56.
[0101] Le ressort de rappel 133 permet, par exemple,
de maintenir le vérin 28 dans la position de débattement
vertical minimal dans laquelle le piston 42 est sensible-
ment rentré entièrement à l’intérieur du cylindre 40.
[0102] Dans les deux modes de réalisation de l’inven-
tion, la butée haute 32, la butée basse 34 et le vérin 28,
lorsqu’il est alimenté afin d’être dans sa configuration de
débattement maximal, permettent d’assurer que la voi-
ture soit facilement accessible à partir du quai. Cela fa-
vorise notamment le déplacement des personnes à mo-
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bilité réduite ou le chargement de marchandises encom-
brantes et/ou lourdes.
[0103] La butée haute 32, la butée basse 34 et le vérin
28, lorsqu’il est alimenté afin d’être dans la position de
débattement maximal, forment alors un ensemble non
déformable de hauteur constante. En effet, le piston 42
est alors en contact avec la butée haute 32 et la butée
basse 34 et forment avec les butées haute et basse un
ensemble rigide.
[0104] Les systèmes de suspension secondaire 24,
124 assurent un système de nivellement facile à mettre
en oeuvre et ne nécessitant pas de rétrocontrôle de la
hauteur du plancher de la voiture.
[0105] Les modes de réalisation décrits ci-dessus sont
propres à être combinés entre eux pour donner lieu à
d’autres modes de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (10) comprenant au moins une
voiture (14) et au moins un bogie (16) portant la voi-
ture (14), le bogie (16) comprenant :

- un châssis (22), et
- un système de suspension secondaire (24) en-
tre le châssis (22) et la voiture (14), le système
de suspension secondaire (24) comprenant un
ensemble de ressort (26) monté entre le châssis
(22) et la voiture (14),

caractérisé en ce que le système de suspension
secondaire (24) comprend un vérin (28), muni d’un
piston (42) s’étendant au moins partiellement entre
une butée haute (32) solidaire de la voiture (14) et
une butée basse (34) solidaire du châssis (22), et
un dispositif d’alimentation du vérin (30),
le dispositif d’alimentation du vérin étant propre à
alimenter le vérin (28) de sorte que la distance entre
les butées haute (32) et basse (34) soit maintenue
constante par le vérin (28).

2. Véhicule ferroviaire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la butée haute (32) et la butée
basse (34) sont alignées verticalement.

3. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisé en ce que le vérin
(28) comprend un cylindre (40), le piston (42) sépa-
rant le cylindre en une chambre haute (52) et une
chambre basse (54), et en ce que le dispositif d’ali-
mentation du vérin (30) est configuré pour alimenter
les chambres haute (52) et basse (54).

4. Véhicule ferroviaire selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le dispositif d’alimentation du vérin
(30) est propre à alimenter le vérin (28) de sorte que
le piston (42) soit sensiblement compris entièrement

dans le cylindre (40).

5. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 2, caractérisé en ce que le vérin
(28) comprend un cylindre (40), le piston (42) sépa-
rant le cylindre en une chambre haute (52) et une
chambre basse (54), et en ce que le dispositif d’ali-
mentation (30) du vérin est configuré pour alimenter
seulement l’une des chambres haute et basse (52,
54), l’autre des chambres haute et basse étant équi-
pée d’un ressort de rappel (133) configuré pour ra-
mener le piston (42) dans une position de repos à
l’intérieur du cylindre (40), lorsque le vérin (28) n’est
pas alimenté par le dispositif d’alimentation (30).

6. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que, le dis-
positif d’alimentation (30) du vérin est propre à ali-
menter le vérin (28) de sorte que le piston (42) vienne
en contact avec la butée basse (34) et la butée haute
(32), le vérin (28) étant alors dans une position de
débattement vertical maximal et la distance entre les
butées haute (32) et basse (34) étant maintenue
constante.

7. Véhicule ferroviaire selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le vérin (28) comprend un cylindre
(40) solidaire de la voiture (12), en ce que le piston
comprend une tête (48) et une tige (50) s’étendant
depuis la tête et traversant le cylindre (40), et en ce
que le dispositif d’alimentation du vérin (30) est pro-
pre à alimenter le vérin (28) de sorte que la tête (48)
du piston soit maintenue en butée contre la butée
haute (32) et que la tige (50) du piston soit maintenue
en butée contre la butée basse (34).

8. Véhicule ferroviaire selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le cylindre (40) comprend une ex-
trémité (46), la butée haute (32) étant fixée à ladite
extrémité (46), la butée haute étant munie d’un ori-
fice de passage de la tige (50).

9. Véhicule ferroviaire selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que le vérin
(28) est situé à l’intérieur de l’ensemble de ressort
(26) selon un axe principal (X) de la suspension se-
condaire (24).

10. Procédé de circulation d’un véhicule ferroviaire (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 9,
comprenant les étapes suivantes :

- circulation du véhicule ferroviaire (10), le vérin
(28) étant alimenté par le dispositif d’alimenta-
tion (30), de sorte à permettre un déplacement
relatif entre le châssis (22) et la voiture (14), et
- arrêt du véhicule ferroviaire (10) à un quai (12),
le vérin (28) étant alimenté par le dispositif d’ali-
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mentation (30), de sorte à maintenir constante
la distance entre le châssis (22) et la voiture (14).
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